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Identification

Ref
20333

Date de décision
19971212

Abstract

Théme
Vente, Civil

Base légale

Juridiction
Cour d'appel

N° de dossier

Article(s) : 426 - 440 - Dahir portant loi n° 1-74-447 du
11 ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le
texte du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

Texte intégral

Résume en arabe

Pays/Ville N° de décision
Maroc / Casablanca 9046

Type de décision Chambre
Arrét Néant

Mots clés

Mention de 'enregistrement, Contrat non signé,
Contrat non formalisé

Source
Non publiée

La production d'une copie du contrat non signée par les parties contractantes et non certifiée conforme,
meéme si elle porte le cachet du service de 1'enregistrement ne peut étre retenue comme moyen de preuve
de la vente .
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